
Le 17 novembre 2021, la Commission européenne a dévoilé sa proposition de règlement applicable aux produits « zéro 
déforestation ». Ce règlement a pour objectif d’empêcher l’entrée sur le marché de l’Union européenne (UE) de certains produits de 
base et produits dérivés qui contribuent à la déforestation. La proposition sera débattue au Parlement européen et au Conseil en 
2022, en vue de son adoption. Quels éléments retrouve-t-on dans cette proposition et quelles en sont les forces et les faiblesses ? 

Le règlement cible six produits de base : le café, le cacao, la viande bovine, l’huile de palme, le soja et le bois, ainsi que certains 
produits dérivés tels que le cuir, le chocolat et les meubles. Il prévoit qu’avant de mettre ces produits sur le marché de l’UE, les 
opérateurs et négociants fassent preuve de diligence raisonnée en démontrant que les produits n’ont pas été cultivés ou élevés sur 
des terres déboisées ou dégradées après le 31 décembre 2020 et qu’ils ont été produits conformément à la législation du pays de 
production. 

Les nouvelles règles en matière de diligence raisonnée imposent notamment aux entreprises de communiquer aux autorités 
les coordonnées géographiques précises des terres sur lesquelles les produits de base ont été produits. Les entreprises doivent 
recueillir des informations, procéder à une évaluation des risques et prendre des mesures d’atténuation le cas échéant.

Les pays producteurs ou leurs régions se verront attribuer un niveau de risque selon un classement à trois échelons (faible, moyen 
ou élevé). Les produits issus de pays présentant un risque élevé seront soumis à des contrôles renforcés de la part des autorités 
compétentes, et les entreprises s’approvisionnant dans ces pays devront se conformer à davantage d’obligations en matière de 
diligence raisonnée. Le niveau de risque des pays sera défini conformément à un règlement d’application distinct, en tenant compte 
de facteurs tels que les taux de déforestation, les tendances en matière de production de produits de base, les cadres juridiques 
nationaux et la prise en compte des émissions liées à l’agriculture, à la foresterie et aux autres utilisations des terres (AFAT) dans les 
contributions déterminées au niveau national (CDN) prévues dans l’Accord de Paris. Le niveau de risque dépendra également de 
l’existence et de l’application d’un accord entre le pays producteur et l’UE susceptible de faciliter le respect du règlement sur les 
produits « zéro déforestation ». Les populations locales, les ONG présentes dans le pays producteur et les petits exploitants devront 
être associés à ces accords le cas échéant. 

Les autorités compétentes des États membres seront chargées d’effectuer les contrôles qui permettront de déterminer si les 
produits de base sont conformes au règlement. Elles devront également contrôler les opérateurs qui font entrer ces produits sur le 
marché de l’UE et les négociants qui ensuite les achètent et les vendent. Les autorités contrôleront plus fréquemment les produits 
provenant de pays à haut risque et les opérateurs aux antécédents douteux. Chaque autorité devra contrôler au minimum 5 % 
des opérateurs exploitant les produits de base concernés ainsi que 5 % des produits de base de chacune des catégories. Cette 
proportion passera à 15 % dans les situations à haut risque.

Les sanctions en cas d’infraction pourront prendre la forme d’amendes, de confiscations de la marchandise, de confiscations des 
recettes et/ou d’une exclusion des marchés publics.
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 CERTIFICATION N’EST PAS SYNONYME DE  
 DÉROGATION 

 
Les entreprises pourront faire valoir leur certification dans 
le cadre de la procédure d’évaluation des risques – mais 
cette certification ne les exemptera pas de leurs obligations 
en matière de diligence raisonnée. La traçabilité doit être 
assurée pour l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement.  
Il s’agit d’une bonne nouvelle, étant donné que de 
nombreuses enquêtes ont révélé des cas de déforestation et 
d’autres violations en rapport avec des produits qui avaient 
été certifiés, parfois même par les organismes de certification 
les plus « réputés ». Permettre aux entreprises certifiées 
d’échapper aux obligations en matière de diligence raisonnée 
créerait une faille importante au sein du règlement.

 DES MÉCANISMES D’APPLICATION PLUS STRICTS  
 QUE CEUX DU RÈGLEMENT DE L’UE SUR LE BOIS 
 
Les mécanismes d’application sont bien plus stricts que ceux 
prévus par le règlement de l’UE sur le bois (RBUE). Il s’agit 
d’un élément important étant donné que le RBUE a connu 
des problèmes d’application. Le nouveau règlement prévoit 
de nouvelles exigences, notamment l’obligation pour les 
entreprises de prouver leur respect des règles aux autorités 
compétentes (principe de diligence raisonnée) ; la collecte des 
coordonnées géographiques (afin de lier les marchandises 
et produits aux parcelles de terre sur lesquelles ils ont été 
produits) ; une coopération renforcée avec les autorités 
douanières ; et des niveaux minimaux pour l’inspection. 

L’instauration d’une déclaration d’importation permettra 
aux autorités compétentes de disposer des informations 
nécessaires pour demander des comptes aux opérateurs.

 SYNERGIE AVEC D’AUTRES MÉCANISMES CLEFS  
 POUR GARANTIR LA LÉGALITÉ DU BOIS 
 
L’UE a annoncé que son règlement phare relatif à l’application 
des règlementations forestières, à la gouvernance et aux 
échanges commerciaux (FLEGT) ainsi que les accords de 
partenariat volontaires (APV) qui l’accompagnent resteraient 
d’application et que le règlement en matière de produits « 
zéro déforestation » et le règlement FLEGT seraient appliqués 
conjointement. Il s’agit d’une bonne nouvelle, car cela signifie 
que le nouveau règlement pourra renforcer de précédentes 
initiatives fructueuses, dans le but d’améliorer la gouvernance 
dans le secteur forestier et de réduire l’abattage illégal.

Le nouveau règlement précise que les licences FLEGT ne 
prouvent que la légalité, et que les entreprises exportatrices 
de bois devront donc également démontrer que la production 
du bois n’a pas contribué à de la déforestation ou à une 
dégradation des forêts. Il faut reconnaître que les pays qui ont 
signé des APV avec l’UE ont consacré énormément de temps 
et de ressources à leur mise en conformité avec le règlement 
FLEGT ; ces pays pourraient avoir l’impression que les règles 
du jeu sont en train de changer. Bien entendu, cela ne signifie 
pas que le nouveau règlement devrait être assoupli, mais 
plutôt que la Commission devrait apporter un appui adéquat 
aux pays ayant signé un APV, afin qu’ils soient en mesure 
de prouver et/ou de garantir que leur système d’octroi de 
licences respecte également le critère « zéro déforestation » du 
nouveau règlement.

 DÉFINITIONS PROBLÉMATIQUES 
 
Les définitions proposées dans le nouveau règlement 
comportent certaines lacunes qu’il convient de combler. 
Par exemple, la définition du terme « forêt » n’établit 
pas de différence claire entre les forêts naturelles et les 
plantations, ce qui signifie que la conversion de forêts en 
plantations d’arbres ne serait pas considérée comme de la 
déforestation – mais pourrait tout de même être qualifiée 
de dégradation des forêts. Malheureusement, la définition 
de « dégradation des forêts » est tellement vague qu’elle en 
devient inexploitable – augmentant ainsi le risque que les 
grandes causes de la dégradation des forêts, notamment 
la surexploitation des forêts européennes, ne soient pas 
combattues.

 EXEMPTIONS PRÉOCCUPANTES POUR CERTAINES  
 ENTREPRISES, NOTAMMENT DANS LE SECTEUR  
 FINANCIER 
 
Bien que le règlement impose à tous les opérateurs de 
recueillir des informations, de procéder à une évaluation 
des risques et de prendre des mesures d’atténuation, les 

opérateurs qui sont de petites et moyennes entreprises 
(PME) ne doivent pas produire de rapport public annuel 
sur les résultats de leur procédure de diligence raisonnée. 
Cette exemption pourrait créer des failles, puisque 99 % des 
entreprises au sein de l’UE sont considérées comme des PME. 
Ce chiffre peut surprendre, mais les PME peuvent compter 
jusqu’à 250 employés et leur chiffre d’affaires annuel peut 
atteindre 40 millions d’euros. Autre oubli important : le 
manque d’exigences à l’égard des secteurs de la finance et 
des investissements.

Enfin, les opérateurs s’approvisionnant dans des pays à 
faible risque ne sont pas tenus de procéder à une évaluation 
des risques et de prendre des mesures d’atténuation dans 
le cadre de leur procédure de diligences raisonnée. Des 
produits issus de pays présentant un risque élevé pourraient 
donc être « blanchis » dans des pays à faible risque.

 UN NOMBRE LIMITÉ DE PRODUITS COUVERTS 
 
La viande bovine, le cacao, le café, l’huile de palme, le soja 
et le bois entrent tous dans le champ d’application du 
règlement, tout comme des produits dérivés tels que le 
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chocolat, le cuir et les meubles. Néanmoins, d’autres produits 
de base problématiques, tels que le caoutchouc, n’y sont 
pas repris. Il a été décidé de ne pas inclure le caoutchouc 
sur cette liste à la suite d’une analyse d’impact effectuée par 
la Commission européenne. Toutefois, des spécialistes du 
secteur du caoutchouc et des universitaires ont démontré 
que les données de cette analyse étaient erronées et que la 
production de caoutchouc avait des répercussions bien plus 
importantes sur la déforestation. Il est également inquiétant 
de constater que les conserves de viande n’entrent pas dans 
le champ d’application du règlement.

 UNE NOTATION DU RISQUE FLOUE ET INCOMPLÈTE 
 
Le règlement dispose que la Commission européenne 
établira une notation du risque à trois échelons pour les pays 
tiers et leurs régions infranationales. Ce niveau de risque 
sera déterminé conformément à un règlement d’application 
distinct, en tenant compte de facteurs tels que les taux de 
déforestation, les tendances en matière de production de 
produits de base, les cadres juridiques nationaux des pays 
producteurs et l’intégration des émissions liées à l’utilisation 
des terres dans les CDN. Le niveau de risque dépendra 
également de l’existence et de l’application d’un accord entre 
le pays producteur et l’UE susceptible de faciliter le respect 
du règlement sur les produits « zéro déforestation » (un APV, 
par exemple). Les populations locales, la société civile dans 
le pays de production et les petits exploitants devront être 
associés à ces accords, le cas échéant. D’après la proposition, 
cette évaluation sera effectuée unilatéralement par la 
Commission européenne. Cette dernière informera toutefois 
les pays de tout projet de modification du système de 
notation du risque et elle leur laissera du temps pour réagir 
en cas de changement.

Étant donné que le règlement impose le respect d’exigences 
tant en matière de lutte contre la déforestation qu’en matière 
de légalité, ces deux aspects devraient être examinés lors de 
l’attribution du niveau de risque. La proposition comprend 
quelques critères de référence pour les législations 
nationales, mais seulement pour celles liées à la déforestation 
et à la dégradation des forêts. Elle ne fait pas mention des 
législations nationales ou des normes internationales en 
matière de droits fonciers, de consentement préalable, libre 

et éclairé, de transparence ou de partage des bénéfices 
avec la population. Certains pays pourraient dès lors être 
classés comme étant « à faible risque » – avec, à la clef, 
un allègement considérable des exigences en matière de 
diligence raisonnée –, alors qu’ils présentent un risque élevé 
de violations des droits fonciers des populations. 

Il convient également de s’assurer que les critères de 
référence ne récompensent pas simplement l’existence d’un 
accord, mais bien sa mise en œuvre. En outre, de nombreux 
points doivent encore être éclaircis, notamment la question 
de savoir si la notation du risque se fera au niveau national ou 
infranational et si elle s’effectuera par produit de base.

 UN TEXTE TROP FAIBLE SUR LES PARTENARIATS 
 
Le règlement reconnaît la nécessité de collaborer avec les 
pays producteurs afin de définir des mesures de soutien, 
de renforcer les capacités et de discuter des politiques 
gouvernementales. Il y est également précisé que ces 
partenariats doivent inclure les parties prenantes et les 
ayants droit. Toutefois, le libellé de la proposition est trop 
vague quant à la forme que doivent prendre ces partenariats. 
Pour être efficaces, ces partenariats doivent inclure des 
avantages commerciaux et un soutien pour la subsistance 
des populations locales, ainsi qu’une feuille de route des 
changements à opérer dans le pays. Ils doivent également 
être mis en place dans le cadre d’un processus réunissant les 
différentes parties prenantes, notamment les femmes, les 
populations autochtones et les communautés locales, ainsi 
que les petits exploitants.

 PÉRIODE DE RÉTROACTIVITÉ TROP COURTE 
 
La proposition de règlement précise que seuls les produits 
liés à un processus de déforestation ayant eu lieu après le 
30 décembre 2020 ne pourront pas entrer sur le marché. 
Le Parlement européen avait proposé d’allonger cette 
période de rétroactivité de cinq ans. Le délai prévu dans 
la proposition de règlement ne permettrait que de couvrir 
les problèmes de déforestation récents. Il eût fallu tirer les 
enseignements du moratoire sur le soja et du Code forestier 
brésiliens, qui utilisent des périodes de rétroactivité plus 
longues, en remontant jusqu’en 2008.
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 LE RÈGLEMENT NE VISE QUE LES CHAÎNES  
 D’APPROVISIONNEMENT DE L’UE 
 
L’article premier du règlement dispose clairement que 
l’objectif de cette législation est de réduire la contribution 
de l’UE à la déforestation, à la dégradation des forêts, aux 
émissions de gaz à effet de serre et à la perte de biodiversité 
mondiale.

Cette vision étroite signifie que le règlement stimulera la 
mise en place de chaînes d’approvisionnement distinctes, 
acheminant des produits « propres » vers l’UE tandis que la 
déforestation se poursuit à l’échelle mondiale.

 EXCLUSION DES NORMES INTERNATIONALES SUR  
 LES DROITS FONCIERS COUTUMIERS 
 
Il est extrêmement préoccupant que le règlement repose 
sur le respect des législations nationales plutôt que sur le 
respect des normes internationales en matière de droits 
fonciers coutumiers (en particulier ceux des communautés 
autochtones et locales). Il est fréquent que les législations 
nationales manquent de clarté ou entrent en conflit avec 
les lois coutumières ou internationales. L’utilisation de 
ces législations comme base du règlement risque donc 
d’entraîner une confusion juridique pour les entreprises 
et les autorités compétentes. Le règlement devrait exiger 
explicitement le respect des normes internationales en 
matière de droits de l’homme, en particulier celles sur les 
droits fonciers coutumiers des populations. De plus, l’article 
28 (« coopération avec les pays tiers ») devrait disposer que 
les partenariats avec des pays tiers devraient inclure une 
procédure permettant de délimiter et de reconnaître les 
droits fonciers des populations conformément aux Directives 
volontaires pour la gouvernance des régimes fonciers (VGGT). 
Cela permettrait de clarifier les cadres juridiques nationaux 
et, partant, les obligations des entreprises et les éléments 
que les autorités compétentes doivent contrôler.

 CHAMP D’APPLICATION LIMITÉ 
 
La production de soja et l’élevage de bétail menacent les 
forêts naturelles, mais aussi les savanes, les zones humides 
et les prairies riches en biodiversité. Dans le cas de l’huile 
de palme, les tourbières sont particulièrement en danger. 
Dès lors que le nouveau règlement entrera en vigueur pour 
protéger les forêts, le risque est que la destruction de ces 
écosystèmes s’intensifie. Ainsi, c’est une bonne chose que la 
proposition de règlement prévoie une révision de son champ 
d’application au plus tard deux ans après son entrée en 
vigueur pour envisager l’inclusion d’autres écosystèmes.

 PAS D’ACCÈS À LA JUSTICE 
 
La définition des sanctions a été nettement améliorée par 
rapport au RBUE. Le nouveau règlement inclut la notion de 
préoccupations justifiées et prévoit qu’une partie puisse 
recourir à la justice si elle estime que de telles préoccupations 
n’ont pas été suffisamment prises en compte. 

Le règlement comprend certes un article 30 sur « l’accès à des 
mécanismes judiciaires », mais les dispositions de cet article 
ne sont pas suffisamment concrètes. Aucun mécanisme ne 
permet aux populations d’obtenir réparation dans le cas où 
leurs droits auraient été bafoués en raison d’infractions au 
règlement. De plus, les sanctions sont uniquement liées aux 
dégradations de l’environnement et non aux dégradations 
liées à des infractions à la législation nationale du pays 
producteur. Le règlement ne précise pas non plus à qui 
seront versées les amendes payées par les entreprises qui 
enfreignent le règlement. Il est toutefois probable que 
ces montants seront conservés par l’autorité compétente, 
étant donné que l’objectif affiché des sanctions est de « 
priver effectivement les responsables [des dégradations de 
l’environnement] des avantages économiques découlant de 
leurs infractions » plutôt que d’indemniser ceux qui en ont 
subi les conséquences.

 UN SOUTIEN ET DES MESURES  
 D’ACCOMPAGNEMENT INSUFFISANTS POUR LES  
 PETITS EXPLOITANTS   
 
Le règlement offre très peu de mesures concrètes pour 
aider les petits exploitants à répondre aux exigences. Dans 
certains secteurs tels que ceux du cacao et de l’huile de 
palme, les petits exploitants sont responsables d’une part 
importante de la production. Les accords conclus avec les 
pays producteurs mentionnés dans le règlement devraient 
avant tout permettre d’apporter un soutien aux petits 
exploitants. En outre, le règlement devrait imposer aux 
opérateurs, dans le cadre de leur procédure de diligence 
raisonnée, de prendre des mesures raisonnables pour aider 
les petits exploitants à se conformer aux exigences. Toutes 
les informations pertinentes issues de la négociation et de 
la mise en application du règlement (notamment les cartes) 
devraient être mises à la disposition des petits exploitants 
concernés et ces derniers devraient en être les propriétaires. 
Pour en savoir plus sur les approches respectueuses des 
petits exploitants, parcourez notre note intitulée « Including 
smallholders in EU actions to protect and restore the world’s 
forests ». 
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